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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 26 septembre 2007 en 
vue de:
– la constitution d’une servitude de passage à usage des pom-

piers sur les parcelles Nos 6622 et 6417, section Petit-Sacon-
nex de la commune de Genève, propriété de la Ville de Genève, 
sises rue du Grand-Pré 17, en faveur des parcelles Nos 5252 
et 5251, section Petit-Saconnex de la commune de Genève, 
sises rue du Grand-Pré 19-21;

– la constitution d’une servitude de distance et vue droite sur 
les parcelles Nos 6622 et 6417, section Petit-Saconnex de la 
commune de Genève, propriété de la Ville de Genève, au pro-
fi t de la parcelle N° 5252, section Petit-Saconnex de la com-
mune de Genève.

Ces deux servitudes sont consenties moyennant la cession 
gratuite à la Ville de Genève d’une partie de la parcelle N° 5252, 
section Petit-Saconnex de la commune de Genève, d’une sur-
face de 70 m2 environ, l’aménagement de la parcelle cédée aux 
frais du bénéfi ciaire et le paiement d’une indemnité unique de 
358 500 francs.

Rapport de M. Christian Zaugg.

La commission des fi nances, sous les présidences successives de MM. Jean-
Marc Froidevaux et Christian Zaugg, s’est réunie à six reprises afi n d’examiner 
cette proposition. Pour ce faire, elle a auditionné Mme Marie Fauconnet Falotti, 
responsable de l’unité Opérations foncières, accompagnée de sa collaboratrice, 
Mme Catherine Chappot, ainsi que M. Rémy Pagani, conseiller administratif 
chargé du département des constructions et de l’aménagement, accompagné de 
Mme Isabelle Charollais, codirectrice du département. 

Séance du 22 janvier 2008

Audition de Mme Marie Fauconnet Falotti, responsable de l’unité Opérations fon-
cières, accompagnée de Mme Catherine Chappot, collaboratrice dans le même 
service

Mme Fauconnet Falotti explique d’entrée que la Ville est propriétaire de la 
zone de verdure que constitue le parc des Grottes et que le projet a été déve-
loppé par des privés sur deux parcelles attenantes à cet espace vert. Il s’agit, en 
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l’occurrence, des parcelles Nos 5251 et 5252, sises à la rue du Grand-Pré 19-21, 
sur lesquelles l’atelier de dessin ADAS SA a obtenu, pour le compte des copro-
priétaires, une autorisation de construire deux immeubles de 38 logements dont 
14 habitations mixtes (HM), des arcades commerciales et un garage souterrain. Il 
a fallu mettre en place une servitude de passage à l’usage du Service d’incendie 
et de secours, et une servitude de distance et vue droite. La nécessité de créer ces 
obligations découle de l’exiguïté du terrain à bâtir, compte tenu de l’emprise des 
constructions en cours de réalisation. En effet, l’implantation des constructions 
ne suit pas l’alignement prévu par le plan localisé de quartier mais se trouve très 
proche des limites de parcelles de la Ville de Genève. Cette implantation néces-
site, d’une part, le report d’une partie de l’accès pompiers sur les parcelles de la 
Ville et, d’autre part, l’inscription de la servitude de distance et vue droite sur 
ces mêmes parcelles. Sur proposition du Département des constructions et des 
technologies de l’information, un expert-arbitre a été mandaté afi n d’établir la 
valeur d’une contrepartie équitable de ces servitudes. Cette expertise a établi que, 
en compensation de la cession gratuite d’une portion de la parcelle (70 m2), de 
l’aménagement du chemin pour le Service d’incendie et de secours et la végé-
talisation du mur, il convenait de la part des propriétaires de verser à la Ville de 
Genève une indemnité de 358 500 francs. Le prix qui a été retenu est un prix 
moyen pour l’ensemble de l’opération, eu égard aux plans fi nanciers déposés, 
à savoir un montant de 3984 francs par m2, ce qui donne, en le multipliant par 
90 m2, la hauteur de l’indemnité retenue par les différentes parties.

Un commissaire ne comprend pas très bien la façon dont a été calculée la 
valeur de l’indemnité par rapport aux 70 m2 échangés. Il relève que l’on ne se 
poserait pas la question de la valeur de la parcelle si les servitudes de vue droite 
n’avaient pas été cédées et s’il avait fallu construire ledit immeuble à l’intérieur 
de ces limites et avec les contraintes qui pesaient sur ce périmètre. Il aimerait 
connaître la plus-value de la parcelle N° 5252 du fait qu’elle a empiété sur le 
domaine municipal et s’étonne que la Ville ne se soit pas opposée à ces travaux 
le moment venu.

Mme Fauconnet Falotti considère que la Ville a souhaité améliorer l’habita-
bilité de ces logements, même si cela empiétait sur le domaine de la Ville de 
Genève.

Ce même commissaire estime qu’il y a eu là un enrichissement du proprié-
taire au détriment de la Ville et demande, par conséquent, de connaître le montant 
de la plus-value opérée sur la parcelle N° 5252.

Mme Fauconnet Falotti répondra à cette question par écrit. Elle ajoute, pour 
répliquer à la remarque d’une commissaire, que la question des servitudes n’était 
pas entièrement réglée au moment de l’autorisation de construire et elle reconnaît 
que ce n’est que lorsque les travaux ont été terminés que le Service d’incendie et 
de secours a pu se déterminer sur l’accessibilité du chemin.
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Un conseiller municipal aimerait savoir comment et par qui l’expert mandaté 
a été payé.

Mme Fauconnet Falotti lui rétorque que, selon les pratiques en usage, chaque 
partie a versé une quote-part de 50% et elle précise que cela apparaîtra dans les 
comptes 2007 dans la rubrique «Expertises» à l’unité Opérations foncières.

Une commissaire demande s’il est habituel que la Ville prenne en charge la 
végétalisation de murs en propriété privée.

Mme Chappot lui rétorque qu’il s’agit là d’une pratique fréquente dans le cadre 
d’un aménagement payé par des propriétaires en bordure d’un espace public. 

Séance du 26 février 2008

Le président lit une lettre, datée du 30 janvier 2008 (voir annexe), en réponse à 
la commission des fi nances, de Mme Marie Fauconnet Falotti, relative à la surface 
de terrain dont le propriétaire privé aurait pu disposer pour réaliser son projet.

La commission, dans son ensemble, réagit mal au contenu de ce message qui 
n’apporte aucune réponse chiffrée à la demande de la commission des fi nances.

Le président écrira une lettre afi n d’obtenir le renseignement demandé.

Séance du 15 avril 2008

Le président rappelle que la commission a reçu une deuxième lettre, datée 
du 7 avril, de M. Rémy Pagani, conseiller administratif, relative au «sacrifi ce» 
consenti par la Ville de Genève et qui ne donne pas d’information chiffrée (voir 
annexe). Il demande donc aux membres de la commission quelle attitude ils 
entendent adopter.

La commission mandate son président afi n d’obtenir la réponse demandée.

Séance du 26 août 2008

Le nouveau président lit un courrier que M. Pagani, conseiller administratif, 
lui a adressé en réponse à la question posée par la commission des fi nances. Il 
en ressort que son département est incapable d’établir un chiffrage des avantages 
économiques qu’aurait tirés le promoteur de la construction d’un immeuble à la 
rue du Grand-Pré grâce à l’usage accru du domaine public.

De nombreuses réactions se manifestent au sein de la commission. D’aucuns 
s’étonnent que la Ville de Genève ait consenti à disposer de ses droits à bâtir en 
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faveur d’un particulier sur une base relativement abstraite et, par conséquent, peu 
claire. D’autres commissaires relèvent que cette opération a été réalisée sous le 
contrôle d’un expert mandaté par les parties et qu’elle a permis la réalisation d’un 
certain nombre de logements sociaux. 

Après ces quelques échanges, la commission décide de demander une estima-
tion en se fondant sur le cubage des logements réalisés. 

Séance du 24 septembre 2008

Le président lit une lettre du Conseil administratif, datée du 22 septembre 
2008, sur le même objet (voir annexe).

La commission, remontée contre son contenu, décide de remettre le vote à 
une date ultérieure.

Séance du 9 décembre 2008

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département 
des constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais, 
codirectrice du département

Le président fait remarquer à M. Pagani que la commission n’a pas apprécié 
le contenu de la lettre qui lui a été adressée.

M. Pagani relit sa lettre, relève que son contenu n’avait rien de polémique et 
ne voit pas comment il lui serait possible de calculer un avantage perçu par le pro-
moteur par rapport à une construction qui n’a pas été réalisée.

Mme Charollais relève que la Ville a travaillé à partir d’un dessin imprécis et 
non coté, sur lequel il était impossible d’avoir des éléments aussi détaillés que 
ceux fi gurant sur le projet qui a été réalisé. Chiffrer la plus-value suppose que l’on 
puisse la réduire à une simple augmentation de surface, or rien ne démontre que, 
tel qu’il est confi guré aujourd’hui, le projet permettait de réaliser plus de mètres 
carrés que ceux qui étaient prévus dans le plan localisé de quartier. Il est donc 
impossible de chiffrer cette différence.

La commission semble satisfaite de cette réponse.

Vote

Mise aux voix, la proposition est acceptée à l’unanimité des membres pré-
sents (2 UDC, 1 R, 2 DC, 3 S, 3 Ve, 2 AGT).



– 5 –

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et ADAS SA 
atelier de dessin et d’architecture, mandataire des copropriétaires des parcelles 
Nos 5251 et 5252, section Petit-Saconnex, aux termes duquel il est constitué:

– une servitude de passage à usage des pompiers sur les parcelle Nos 6622 et 
6417, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève, au profi t des 
parcelles Nos 5252 et 5251, section Petit-Saconnex;

– une servitude de distance et vue droite sur les parcelles Nos 6622 et 6417, sec-
tion Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève, au profi t de la parcelle 
N° 5252, section Petit-Saconnex;

ces servitudes sont consenties moyennant la cession gratuite à la Ville de Genève 
d’une partie de la parcelle N° 5252, section Petit-Saconnex, d’environ 70 m2, la 
réalisation des aménagements végétaux du mur et de la parcelle cédée à charge 
des bénéfi ciaires des servitudes et le versement à la Ville de Genève d’une indem-
nité unique de 358 500 francs;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer une servi-
tude de passage à usage des pompiers sur les parcelles Nos 6622 et 6417, section 
Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève, au profi t des parcelles Nos 5252 
et 5251, section Petit-Saconnex, et une servitude de distance et vue droite sur 
les parcelles Nos 6622 et 6417, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de 
Genève, au profi t de la parcelle N° 5252, section Petit-Saconnex, selon les plans 
joints à la proposition PR-575. Ces servitudes sont consenties moyennant la ces-
sion gratuite à la Ville de Genève d’une partie de la parcelle N° 5252, section 
Petit-Saconnex, d’environ 70 m2, la réalisation des aménagements végétaux du 
mur et de la parcelle cédée à charge des bénéfi ciaires des servitudes et le verse-
ment à la Ville de Genève d’une indemnité unique de 358 500 francs.

Annexe: la plupart des lettres adressées à la commission par M. Pagani ou par 
ses services
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